
AGENCE FINANCIERE DE BASSIN
IISEINE-NORMANDIE"

Conse il d IAdm in istration

DELIBERATION N° 72-33 DU 16 NOVEMBRE 1972

portant modalités dUapplication de la délibération

nO 72-30 du 16 novembre 1972

(Mesures transitoires)

Le Conseil d'Administration de ! 'Agence Financière de Bassin
Se ine-Normandie f

- Vu la délibération nO 70~ 14 du 1el" décembre 1970 instituant la
redevance pour détérioration de la qualité de 1 Jeau ;

- Vu la délibération nO 70-30 du 16 novembre 1972 portant création
d"un nouveau paramètre "matières solubles ";

- Attendu que dans le cas d'un effluent contenant un sel en quantité
supérieure à son pouvoir de dissolution .• les matières en suspen-
s!on renfe:"men't des substances qu! sont susceptibles de se dissou~
dre ap~>ès :'ejet darJ~ le m:Heu natiJj>e! ;

DEUBERE :

A tHre tll"t:msBo~reJ pOlir la redevance 1972, en ce qui concerne le
calcul de la partie de redevance portant S,Ji." les matières solubles, le Directeur est
autorisé à mettre en recouvrement le montant calculé d'après les modalités et le taux
prévus à la délibératton nO 72=30 du 16 novembre 1972 si ce montant est inférieur
à celui calculé en application des dispositions des délibérations nO 70-14 et
nO 70-15 du h:~r décembre 19700
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